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Le Conseil Régional a décidé de renouveler par voie de délégation de service public
l'attribution de la gestion et de l'exploitation des lignes routières régionales pour la
période 2010 - 2017.

Informé du déroulement de la procédure ainsi que des candidatures retenues par le
Conseil Régional pour chacune des quatre lignes, le CESR prend acte.
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